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Ligue Francophone de Squash e




« Fédération sportive reconnue par le Gouvernement de la Communauté française »

Synthèse règlementaire pour les interclubs 2009-2010

1. Introduction
Au moment de l’élaboration du calendrier pour la saison 2009-10, nous avons essayé de tenir compte de toutes les remarques qui nous sont parvenues.  Au niveau du règlement, les changements sont minimaux, vous les découvrirez ci-dessous.  Par contre, au niveau de l’organisation, le changement principal est l’ajout d’un troisième tour pour la plupart des divisions.

2. Organisation de la saison

La nouvelle saison d’hiver sera divisée en 3 parties.  Une première partie de début septembre jusqu’au congé de Toussaint, une deuxième partie à partir du congé de Toussaint jusqu’au congé de Carnaval et une dernière partie du congé de Carnaval jusque fin avril.  
Après chaque partie de saison, un nouveau classement sera publié et les listes de force seront adaptées en fonction du nouveau classement

2.1. Première partie de saison (Septembre à fin octobre):

Pour toutes les divisions : matchs aller

2.2. Seconde partie de saison (Mi-novembre à début février):

Pour toutes les divisions : matchs retour

2.3. Dernière partie de saison (Fin février à début mai):

Pour chaque première division (Messieurs, Dames et Vétérans) : play-offs

Pour toutes les autres divisions : 3ième tour (aller bis ou aller-retour bis)

3. Règlement des interclubs : points d’attention et adaptations

3.1. Certificat médical :

Le certificat médical (ou une copie) devra être transmis à la LFS (par courrier, fax ou mail) avant le premier match du joueur concerné.  En cas d’absence du certificat médical, les résultats seront maintenus, mais l’équipe recevra un point de pénalité au classement général.

Pour vérifier la date de validité du certificat d’un de vos joueurs, veuillez contacter le Secrétariat (info.lfs@squash.be) 
3.2. Listes de force :

La liste de force doit être dument complétée et remise à la LFS (ou encodée directement sur www.squash.be) au moins 7 jours avant la première rencontre de l’équipe.  Après un premier contrôle, le cercle pourra encore corriger les anomalies ou faire une demande d’adaptation.  1 jour avant la première rencontre, la liste de force est définitive.  En cas d’absence de la liste de force, l’équipe sera pénalisée de 2 points par rencontre jusqu’à ce qu’elle soit en règle.

Chaque liste de force peut comprendre jusqu’à 10 titulaires.  Chaque titulaire sur la liste de force sera titulaire pour cette équipe jusqu’à la fin de la saison (3 parties).  Le T1 de la 1ère partie de saison devra avoir joué au moins 4 matchs avec l’équipe sur l’ensemble de la saison (excepté les éventuels play-offs).  Le cas échéant, l’équipe sera pénalisée de 10 points au classement général à la fin de la saison.

Chaque liste de force comprend 5 emplacements de réserve.  Ces emplacements seront remis à 0 au début de chaque partie de saison.  Le nombre de points d’un joueur réserve, pour son premier match pour l’équipe, doit toujours être inférieur au classement du 1er titulaire (T1).

Par catégorie (Hommes, Dames, Vétérans), un joueur peut être titulaire dans une équipe (saison entière) et réserve dans une autre équipe d’une autre division (par partie de saison, cela peut être une autre équipe).  

Exception : un joueur Junior (-19 ans au 1er septembre 2009) pourra être réserve dans 2 équipes, sous la condition que ces équipes soient dans des divisions différentes et supérieures à la division de l’équipe où il est titulaire (s’il se limite à 1 emplacement réserve, il n’y a pas de conditions).

Remise à jour des listes de force : 16 novembre 2009 et 15 février 2010.

Chaque infraction au niveau de la liste de force sera sanctionnée par 1 point de pénalité pour l’équipe au niveau du classement général.  

3.3. Ordre des joueurs :

Les joueurs jouent dans l’ordre du dernier classement paru. Les réserves s’intercalent entre les titulaires en fonction de leur classement.  Chaque joueur qui ne joue pas dans le bon ordre perdra la rencontre par un score de forfait.

Remarque : « Si deux joueurs qui ont le même nombre de points jouent pour la même équipe, ils devront garder le même ordre jusqu’à la fin de partie de saison. »
3.4. Forfaits :

3.4.1.  1ère division (toutes les catégories : Messieurs, Dames et Vétérans)

Chaque équipe de première division ne se présentant pas au complet perdra la rencontre par score de forfait !

Pour un forfait de l’équipe, 1ère fois : 5 points de pénalité, 2ième fois : 10 points de pénalité, 3ième fois : forfait général.

3.4.2. Autres divisions :

Quotas minimums : 3 joueurs pour une équipe de 5 (4 joueurs pour les équipes en Fédérale), 2 joueurs pour une équipe de 4 ou 3.

Chaque équipe ne respectant pas le quota minimum perdra la rencontre par score de forfait !

Une équipe incomplète recevra 1 point de pénalité au classement général par joueur manquant.

Pour un forfait de l’équipe, 1ère fois : 5 points de pénalité, 2ième fois : 10 points de pénalité, 3ième fois : forfait général.

3.5. Feuille de match

Les anciennes feuilles de matchs seront supprimées.  Vous trouverez un fichier .pdf à télécharger sur le site (Rubrique « Téléchargements »), dès septembre), qui devra être utilisé pour la feuille de match.  Les 2 capitaines remplissent la feuille et signent.  La feuille de match restera conservée au cercle visité. En cas de litige, la LFS pourra demander à voir la feuille.

Le capitaine du cercle visité veille à ce que l’introduction des résultats soit effectué sur le site « Tournament Software » et cela au plus tard 24h après la fin de la rencontre.  Chaque introduction tardive entrainera une amende de 25 € pour l’équipe visitée.  En cas de force majeur, renseignez au moins le secrétariat.

Les équipes évoluant le dimanche doivent (en plus de l’encodage), immédiatement après la rencontre, contacter le service SIS au 0473 / 98 25 57 afin de communiquer les résultats. En cas de répondeur automatique, veuillez préciser : 

· Que vous communiquez des résultats de squash

· La division

· Le nom des deux équipes

· Le gagnant et le score général (5-0, 4-1, 3-0 …)

3.6. Assimilations

Pour être effective au début d’une partie de saison, une demande d’assimilation devra être introduite au secrétariat de la LFS au plus tard avant les premiers matchs (voir point 2) de cette partie de saison.

Pour plus de détails, vous trouverez, dès septembre, le règlement fédéral complet sur le site www.squash.be, cliquez sur LFS et dans la colonne de gauche, sous la rubrique « Téléchargements » vous trouverez la dernière version du règlement fédéral.  Si vous avez toujours un doute sur certains points, vous pouvez toujours transmettre vos questions à l’adresse suivante : cad.lfs@squash.be
Ligue Francophone de Squash

Rue au Bois 317 - 1150 Bruxelles
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